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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
Le samedi 18 novembre 2023 

Centre Aquatique Balsan’éo 

  2 Avenue Valéry Giscard D’Estaing 

36000 CHATEAUROUX 

 
*** 

Ouverture de la séance à 14H10 
 

Lors de cette Assemblée Générale, 39 clubs étaient présents ou représentés sur 67 votants, 1 
club était observateur sur 2 clubs observateurs. Voici, ci-dessous, le récapitulatif du nombre de clubs 
et voix par département après l’heure d’enregistrement.  

 
Départements Clubs présents Clubs 

représentés 
Clubs 
observateurs 

SCA 
présente 

SCA 
Observatrice 

Voix 

18 3 1    9 

28 3 2    15 

36 4 2    16 

37 7 4    27 

41 3 1    9 

45 8 1 1   27 

TOTAL 39/67 1/2 
  103/ 171 

 
Quorum ¼ des voix pour AGO = 43 
 
Personnes invitées :  
Mr. Rodolphe LEGENDRE, Délégué régional académique de la Délégation Régionale Académique  
à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports du Centre Val de Loire et du Loiret. 
Mr. François BONNEAU, Président du Conseil Régional du Centre Val de Loire. 
Mr Guy MARSALEIX, Président de la Communauté de communes « Les Portes de la Creuse en 

 Marche » 
Mr Marc FLEURET, Président du Conseil Départemental d’Indre 
Mr Gil AVEROUS, Maire de Châteauroux 
Mr Denis MERIGOT, Adjoint au Maire délégué aux Sports de Châteauroux  
Mr. Jean-Louis DESNOUES, Président du C.R.O.S du Centre Val de Loire 
Mr. Fréderic DI-MEGLIO, Président de la F.F.E.S.S.M  

  Mr Michel GEORJON, Vice-Président de l’agglo Châteauroux Métropole en charge 
 des Equipements Structurants  

 
Quorum 
 

   Pascal MARC souhaite la bienvenue aux participants à l’assemblée générale et rappelle 
 l’ordre du jour. 

Pascal MARC annonce que 39 clubs sont présents ou représentés sur 67 votants, 1 club est 
observateur sur 2, et qu’il y a 103 voix sur 171. Le quorum est donc atteint et l’AG peut 
valablement débuter. 
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Préambule 

 

 Pascal MARC remercie : 
 

- Mr Thierry NONCLERC, Président du club de Châteauroux 
- Mr Maurice GORET, président du Codep de l’Indre 
- Mr Michel GEORJON, Vice-Président de l’agglo Châteauroux Métropole en charge des 

Equipements Structurants  
- Isabelle LARVOIRE, Vice-présidente de la Fédération représentante de Mr Frédéric DI-

MEGLIO, Président de la Fédération. 
 

 Il remercie également : 

 
- Mr. Rodolphe LEGENDRE, Délégué régional académique de la Délégation Régionale 
Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports du Centre Val de Loire et du Loiret.              
- Mr François BONNEAU, Président du Conseil Régional du Centre Val de Loire.                  
- Mr Guy MASALEIX, Président de la Communauté de communes "Les Portes de la Creuse 
en Marche".                                                                                                                          
- Mr. Jean-Louis DESNOUES, Président du Comité Régional Olympique et Sportif du Centre 
Val de Loire, 
- Mr Marc FLEURET, Président du Conseil Départemental d’Indre 
- Mr Gil AVEROUS, Maire de Châteauroux 
- Mr Denis MERIGOT, Adjoint au Maire délégué aux Sports de Châteauroux  
 
    qui ont pris soin de s’excuser. 

 
  Suite au tirage au sort qui a été effectué, Pascal MARC annonce l’ordre du passage des 
 commissions : 
  - La Photo-vidéo et le festival « images de l’eau delà » 

- La plongée Souterraine 
- Le Tir sur cible 
- La Pêche sous-marine 
- La Nage Avec Palmes 
- L’Apnée 
- La Nage en Eau Vive 
- L’Environnement et la biologie 
- La Plongée Sportive en Piscine 
- La Technique 
- La Graule 
- La Médicale et Prévention 
 

   Pascal MARC laisse la parole à Monsieur Michel GEORJON, Vice-Président de 
 l’agglo Châteauroux Métropole. Mr Michel GEORJON excuse Mr Gil AVEROUS, Maire 
 de Châteauroux car il  est retenu par d’autres engagements.  
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   Michel GEORJON informe qu’à Châteauroux, il y a 2 piscines. Les objectifs de 

 Châteauroux Métropole est d’être dynamique, les infrastructures sont ouvertes pour 
 accueillir les manifestations et de faire connaître le territoire.  

   Michel GEORJON informe que lors des prochains Jeux Olympiques de Paris 2024, 
 la ville de Châteauroux accueillera les athlètes olympiques et paralympiques mais 
 également les épreuves du tir sportif. 

Thierry NONCLERC, Président du club de Châteauroux, précise que les statuts du club de 
Châteauroux remontent à 1980. Thierry NONCLERCQ informe qu’au club de Châteauroux, 
plusieurs activités subaquatiques sont pratiquées, la plongée technique, la Nage Avec Palmes, la 
plongée souterraine et la Nage en Eau Vive. 

Maurice GORET, Président du codep de l’Indre, précise que dès que le Comité Centre a 
diffusé à l’ensemble des codep du Comité Centre, une proposition pour accueillir l’AG 2023 du 
Comité Centre, le codep 36 a fait acte de candidature et le Comité Centre a répondu favorablement 
pour l’accueil de l’AG du Comité Centre par le codep de l’Indre. Maurice GORET rappelle que le 
codep 36 est composé de 308 licenciés répartis dans les 6 clubs du département. 

 
Isabelle LARVOIRE, Vice-présidente à la Fédération, excuse Mr Frédéric DI-MEGLIO 

mais également Mme Valérie FELIX, Trésorière adjointe générale à la Fédération. Isabelle 
LARVOIRE rappelle aux présidents de clubs l’importance des votes aux AG ordinaire et 
extraordinaire (changement dans les statuts). Si nous n’avons pas le quorum, il faudra recommencer 
l’AG extraordinaire, ce qui entraînera des coûts financiers supplémentaires. 

 Isabelle LARVOIRE nous remercie pour notre accueil et souhaite à tous, une bonne 
assemblée générale. 

 
Rapport moral du Président 
 
Pascal MARC précise que nous avons perdu au Comité Centre 1 100 licenciés lors des 2 

saisons sportives précédentes, le Comité Centre peine à remonter. Pascal MARC informe que pour 
le Comité Centre, les licences sont la principale rentrée financière. De plus les 2 SCA (Structures 
Commerciales Agrées) du Comité Centre ont été dissoutes. Ces 2 SCA regroupaient au moins 100 
licenciés qui se sont perdus dans la nature. 

Pascal MARC poursuit par la présentation des effectifs pour la saison 2022/2023.  
 

H F J H J F G F
Codep 
18 187 88 15 5 3 1 299 13,70%

Codep 
28

375 173 35 20 20 10 633 3,30%

Codep 
36 169 83 18 18 6 14 308 2,30%

Codep 
37

659 394 59 60 26 20 1 218 6,60%

Codep 
41 227 105 2 5 5 2 346 5,80%

Codep 
45

767 422 46 31 18 10 1 294 1,90%

Total 2 384 1 265 175 139 78 57 4 098 4,60%

Adultes Jeunes Enfants total %

 
 
Pascal MARC remercie tous ceux qui ont œuvré dans les clubs. Pascal MARC précise que la 

région Centre Val de Loire est la moins peuplée de France mais en revanche, toutes les piscines sont 
occupées avec au moins 1 club. 

Pascal MARC rappelle que la pérennité du Comité centre repose sur 4 200 licenciés, en 
dessous le Comité Centre est en danger. 
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Des actions ont été mises en place par les membres du Comité Directeur pour limiter les 

dépenses. Pascal MARC les énumèrent, il y a eu l’incitation à l’usage de l’abandon de créances, 
pour la saison 2022/2023, c’est 27 000 € d’abandon de créances en plus par rapport à la saison 
précédente, pour la saison 2022/2023. Pascal MARC conseille aux présidents de clubs de mettre en 
place dans leur club « l’abandon de créances », Pascal MARC ajoute ce que cela est très 
avantageux, ceux sont les mêmes taux que pour les professionnels. Il y a eu également la 
renonciation pour le Comité Centre  à participer au salon de la plongée 2023, c’est une économie 
d’environ 5 000 € et enfin le Comité Centre a optimisé le stock de bouteilles d’oxygène de notre 
contrat chez Air liquide. 

Concernant les activités sportives, nos sportifs régionaux ont été mis en avant et valorisés. 
Une présentation numérique des sportifs et sportives de la saison 2022/2023 a été faite par la 
gouvernance sportive. Pascal MARC précise que cette valorisation permet d’améliorer les 
équipements sportifs en Région Centre. 

Pascal MARC informe qu’au cours de la saison 2022/2023, 5 réunions de Comité Directeur 
ont eu lieu en présentiel mais la visioconférence a été mise place. Pascal MARC regrette que tous 
les membres du Comité Directeur ne soient pas tous assidus à ces réunions de Comité Directeur. 

Pascal MARC poursuit par l’énumération des travaux en cours ou en prévision au Comité 
Centre. Le nouveau site internet du Comité Centre a bien avancé. Le projet associatif du Comité 
Centre doit être refondu et devra intégrer les résultats des sportifs du Comité Centre et devra être en 
corrélation avec le projet sportif fédéral et celui du projet sportif territorial du Centre Val de Loire. 
A La graule, un compresseur bulleur a été installé, un nouveau compresseur devra être installé fin 
décembre 2023, des investissements en petits outils d’entretien des espaces verts ont été faits et 
l’attractivité sera redynamisée. Concernant, le sport santé, une quinzaine de personnes ont été 
formées et ont obtenu le module sport-santé. Quelques clubs mettre en place dans leur club, 
l’activité « sport-santé », notamment dans les clubs du codep de l’Indre et Loire. A la mi-octobre 
2023, une convention a été passée entre le CROS du Centre Val de Loire, l’ARS du Centre Val de 
Loire et le Conseil Régional du Centre Val de Loire pour accélérer la mise en place du sport-santé 
dans les clubs. Lors de l’AG Extraordinaire fédérale des 2 et 3/12/2023 à Bordeaux, les statuts 
fédéraux seront mis en conformité, pour ceux du Comité Centre, des travaux de mise en conformité 
seront prévus. Afin d’aider les clubs dans leur demande de subventions aux collectivités 
territoriales, il y aura une centralisation des projets associatifs déjà existants dans les clubs, la trame 
du projet associatif, la liste des aides nationales et territoriales sera établie ainsi que le calendrier. 
Ces outils d’aide à la demande de subventions seront diffusés à l’ensemble des clubs et des codep 
du Comité Centre.  

Pascal MARC rappelle que les AG fédérales extraordinaire et ordinaire nationales seront les 
2 et 3/12/2023 à Bordeaux et la prochaine AG du Comité Centre sera le 16/11/2024 à Parçay 
Meslay. Pascal MARC rappelle aux présidents de clubs et de commissions régionales d’éviter de 
faire des activités le jour de l’AG du Comité Centre. 

 
Une question dans la salle : Est-ce que l’on peut mettre en place au club la défiscalisation. 
Réponse de Pascal MARC : L’abandon de créance peut être mis en place au club mais le 

club doit en définir les règles internes. Ces règles internes doivent être intégrées au règlement 
intérieur du club 

 
Approbation du rapport moral du Président. 
Le rapport du président est soumis au vote de l’assemblée et est approuvé à 

l’unanimité. 
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Rapport du Secrétaire  
 

Eric LEFEBVRE, Secrétaire au Comité présente les travaux de secrétariat qu’il effectue au 
cours de la saison sportive. 

Il rédige les comptes rendus des réunions de Comité Directeur en collaboration de Karine 
BOURREAU, secrétaire adjointe et d’anne-Valérie DENIAU secrétaire du Comité Centre ainsi que 
de l’archivage des comptes rendus. 

Eric LEFEBVRE effectue les mises à jour du site internet et rappelle les adresses mail pour 
contacter le président, le président adjoint, le secrétaire et le trésorier en précisant que ces adresses 
renvoient sur les adresses mail personnelles du président, du président adjoint, du secrétaire et du 
trésorier. 

Eric LEFEBVRE présente le site internet du Comité Centre et énumère les menus, dans le 
menu « mieux nous connaitre », l’équipe du Comité Directeur est présentée, dans le menu « les 
commissions », toutes les commissions y sont répertoriées, dans le menu « La graule », la 
réservation d’une sortie à La graule peut être faite en ligne, Eric LEFEBVRE précise que dans un 
2ème temps sera prévu, le paiement de la sortie en ligne ou par carte bleue, dans le menu « codep et 
clubs », tous les codep et les clubs du Comité Centre y sont répertoriés, dans le menu « actualités », 
il y a un calendrier de toutes les activités au Comité Centre et les dernières informations du Comité 
Centre y sont présentés. 

Afin d’alimenter sa page de sa commission, Eric LEFEBVRE informe que chaque président 
de commission aura une formation et pourra ainsi mettre la page de sa commission à jour. 

En conclusion, le site internet du Comité Centre est agréable d’utilisation, attractif et 
attrayant. 

 
  Approbation du rapport du secrétaire. 

Le rapport du secrétaire est soumis au vote de l’assemblée et est approuvé à 
l’unanimité. 

 
 Rapport du Trésorier 

 
 Pascal MARC présente la présentation réalisée par le Cabinet Valexco. 
 
 Les produits d’exploitation ont augmentés de 70 410 € soit une hausse de 27 % malgré 

 cette hausse, pour l’exercice comptable du Comité centre allant du 01/09/2022 au 31/08/2023, un 
 déficit de 19 721 € est constaté. La trésorerie est d’environ 199 000 € et les fonds propres (composé 
 du capital social du Comité Centre, du report à nouveau, du déficit de l’exercice et des subventions 
 d’investissement) atteignent  le montant de 156 000 € 

 Le résultat d’exploitation est déficitaire de – 22 773 € 
 Le résultat financier est bénéficiaire de 1 672 € 
 Le résultat courant est déficitaire de – 21 100 € 
 Le résultat exceptionnel est bénéficiaire de 1 380 € 
 Le résultat de l’exercice laisse apparaître un déficit de – 19 721 €  
 
 Le bilan de l’exercice allant du 01/09/2022 au 31/08/2023 est présenté. 
   

  Le bilan laisse apparaître un total net de : 225 008 €. 
  Concernant le bilan, Pascal MARC apporte la précision suivante, le bilan est la photographie 
de la situation comptable du Comité Centre au 31/08/2023. 
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  Pascal MARC rappelle que le grand livre de l’exercice comptable du Comité Centre du 
01/09/2022 au 31/08/2023 est disponible informatiquement sur simple demande. 
   

  Les soldes au 31/08/2023 des commissions sont présentés. 
  Pascal MARC précise des commissions fonctionnent bien et font de l’activité, d’autres 
 fonctionnent au ralenti et pour certaines, le fonctionnement est inexistant. Concernant les 
 subventions ANS allouées aux commissions, Pascal MARC informe que l’ANS 2022 a été versé au 
 mois de septembre 2022 et l’ANS 2023 a été versé au mois de septembre 2023 
    
  Pour les commissions sportives :  

 
 Apnée : 3 616  €   Nage avec palmes : 3 876 €  Nage en eau vive : 422 € 
 Tir sur cible : 498 €    Plongée Sportive en Piscine : - 139 € 
  Pour les commissions culturelles 
 Photo-vidéo : 11 062 €  Biologie : 922 €   Souterraine : 726 € 
 Technique : - 6 103 €   Pêche sous-marine : 600 €  Festival : 493 € 
  Pour les commissions de services : 
Médicale et Prévention : 400 € 
 
Le montant global des recettes (budgets alloués 2023+subvnetions 2023+recettes de formations) de 
toutes les commissions s’élève à 89 320 € et le montant global des dépenses 2023 de toutes les 
commissions s’élève à 72 947 € soit un solde global laissant apparaître un bénéfice de 16 373 €. 
 
  Les recettes et les dépenses de La Graule pour 2023 sont présentées. 
 
Recettes : 15 553 € 
Dépenses : 47 295 € 
 
  Le solde global laisse apparaître une perte de : - 31 742 € 

 
 Rapport des contrôleurs aux comptes  
  
 Pierre BOULANGER et Elvis CIZEAU sont venus au bureau du Comité Centre, le 

 7/11/2023 pour procéder à la vérification des comptes. Pierre BOULANGER précise que la 
 secrétaire du Comité Centre, Anne-Valérie DENIAU est un support efficace et indispensable à ce 
 contrôle. Les factures sont tenues par ordre chronologique de paiement. Mensuellement, c’est 
 environ 30 à 50 factures qui sont réglées chaque mois. A chaque engagement de dépense, il y a un 
 justificatif numéroté et signé par le président de la commission. La graule et la commission 
 technique disposent chacune d’une carte bleue. Le festival « image de l’eau delà » à son propre 
 compte bancaire et dispose d’un chéquier et d’une carte bleue.  

 
 Certaines factures ne sont pas validées, c’est celles relative au fonctionnement du Comité 

 Centre et celle de La graule. 
 L’ensemble des virements bancaires sont signés par Pascal MARC. 
 Pierre BOULANGER propose que les factures de fonctionnement soient validées par Pascal 

 MARC. Afin que ces factures soient validées, un dossier partagé pourrait être mis en place avec un 
 processus de redirection. 

 
 
 



 

                          

 Siège social : Maison des Sports - Rue de l'aviation - 37210 PARÇAY-MESLAY – Tél : 02 47 40 25 41                       
                  Président  : 06.07.88.68.81  Site Web : www.centreffessm.fr  Messagerie : comite@centreffessm.fr 

 
 Approbation des comptes de l’exercice comptable du 01/09/2022 au 31/08/2023 

 
 Les comptes de l’exercice comptable du 01/09/2022 au 31/08/2023 sont soumis au vote 

 de l’assemblée et approuvés à l’unanimité. 
 
 Pascal MARC propose de reporter à nouveau le résultat de l’exercice comptable d’un 

 montant de  - 19 720 €. 
 
 Cette affectation est soumise au vote de l’assemblée et approuvée à l’unanimité. 
 
 Approbation du rapport du trésorier. 
 Le rapport du trésorier est soumis au vote de l’assemblée et est approuvé à 

 l’unanimité. 
 
 Approbation du quitus 
 L’assemblée donne le quitus à l’ensemble de l’équipe dirigeante. 
 
 Les budgets prévisionnels du Comité Centre 2024 sont présentés. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL COMITÉ 2024 
 
Résultat 2023 : - 19 720 € 
Recettes 2023 : 186 497 € Dépenses 2023 : 206 217 € 
 
Budget 2024 : 0 € 
Recettes 2024 : 193 450 € Dépenses 2023 : 213 880 €             
Reprise sur fond propre du Comité Centre : 20 430 €  
 
 Les budgets 2024 accordés aux commissions sont présentés : 
 
BUDGETS COMITE 2024          

 Apnée : 1 500 € 
Environnement et Biologie : 1 000 € 
Nage avec palmes : 1 600 € 
Nage en eau vive : 850  € 
Pêche sous-marine : 670 €         

 Photo-vidéo : 800 € 
Plongée Sportive en Piscine : 1 000 €      

 Souterraine : 2 200 € 
Technique : 5 950 € 
Tir sur cible : 600 € 
Médicale et Prévention : 400 € 
Festival « Images de l’eau delà » : 1 300 € 
Archéologie : 300 €  
      
TOTAL : 18 170 €  
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 Le budget prévisionnel de La Graule 2024 est présenté. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL LA GRAULE 2024 
 
Résultat 2023 : - 31 742  € 
Recettes 2023 : 15 553 € Dépenses 2023 : 47 295 € 
 
Budget 2024 : 0 € 
Recettes 2024 : 19 850  € Dépenses 2024 : 52 040 €                                                        
Reprise sur fond Comité Centre : 32 190 € 

 
  Approbation des budgets prévisionnels. 
 
 Le budget prévisionnel 2024 du Comité Centre est soumis aux votes de l’assemblée et 
approuvé à l’unanimité. 
  
 Le budget prévisionnel 2024 de La Graule est soumis aux votes de l’assemblée et 
approuvé à l’unanimité 
 

 
  Désignation de 2 contrôleurs aux comptes. 
  
  Pour 2024, Elvis CIZEAU du club de Tours NAP et Pierre BOULANGER du Subaqua Club 
de Chartes se représentent pour être contrôleurs aux comptes. 
 
  Création de la Commission régionale archéologie subaquatique 
 
  Pascal CHAMU se présente, je suis licencié depuis 2017 et je suis adhérent au club d’ACA 
PLONGEE. Pour beaucoup de personnes, l’archéologie subaquatique se pratique en mer, ce n’est 
pas tout à fait vrai, elle se pratique également en eau douce, notamment dans les fleuves et les 
rivières. Je suis intéressé, pour créer une commission régionale d’archéologie subaquatique. Je 
souhaite faire passer des diplômes de premiers niveaux fédéraux d’archéologie. La commission 
régionale archéologie subaquatique du Comité Centre est donc crée ce jour, le 18/11/2023. Le 
président par intérim est donc Pascal CHAMU.  
   

  Rapport de la Commission Photo-vidéo par Dominique RENARD et du festival images 
 de l’eau delà par Joël LEBANNIER   
 
  Dominique RENARD présente un petit film sur les activités de la commission régionale de 
 photo-vidéo. Pour la saison sportive 2022/2023, plusieurs formations théoriques multi-niveaux ont 
 été organisées en visioconférence les 15/01/2023, 26/02/2023 et 5/03/2023. Ces formations ont 
 accueillies 30 stagiaires et ont été encadrées par 6 formateurs. Des journées pratiques en piscine ont 
 été organisées les 26/03/2023 à la piscine de Chambray les Tours et 16/04/2023 à la piscine de St 
 Jean de Braye. Une journée pratique en milieu naturel été organisé le 2506/2023 à la carrière de 
 Beffes. Ces formations ont été finalisées en mer lors d’un stage qui a accueilli 20 personnes et 3 
 formateurs du 4 au 10/09/2022 qui a eu lieu à Compomoro  en Corse. A l’issue de cette formation 8 
 personnes ont été reçues à leur examen, 3 brevets de plongeurs photographe niveau 1, 1 brevet de 
 plongeur photographe niveau 2, 3 brevets de plongeurs vidéastes niveau 1 et 1 qualification flash 
 externe ont été validés.  
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  Lors de la saison 2022/2023, la commission régionale de photo-vidéo a organisé la 
 couverture médiatique des 4 manches du trophée des rois à Chinon, le 9/10/22, à Beaugency, le 
 22/01/2023, à Châteaudun, le  12/03/2023 et Briard Gien, le 2/04/2023. Pour la saison 2023/2024, 
 les stages théoriques multi-niveaux seront reconduits (les 10/12/2023, 7/01/2024, 28/01/2024 et 
 18/02/2024), 2 journées pratiques en piscine auront lieu à la piscine de St Jean de braye les 
 17/03/204 et 17/04/2024. Des journées pratiques en milieu naturel en carrière et un stage 
 final en mer sont à l’étude. La commission régionale de photo-vidéo organisera la couverture 
 médiatique de la compétition d’apnée du 7/04/2024 à la piscine Bozon. 
 
  Concernant le festival « images de l’eau delà », Joël LEBANNIER présente un petit film 
 résumant la 19ème édition du festival qui s’est tenu du 25 au 27/11/2022 à la Chapelle St Mesmin. 
 Au cours de cette édition, les enfants des écoles locales ont été accueillis et nous leur avons fait 
 découvrir le monde sous-marin. Des prix ont été remis aux concours photos et vidéo. Il y avait les 
 concours, Ambiance  master, Municipalité, Municipalité jeunes, Macro master, Macro espoir, 
 Ambiance espoir, noir et blanc, Bio master, Bio espoir, Coup de cœur jury vidéo, Vidéo master, 
 Vidéo espoir.  Les invités de la 19ème édition ont été Sébastien AMEEUW et Delphine FRAYSSE, 
 Jean-François BARTHOD, Thomas SAUCEDE, Laurent MARIE et Steven WEINBERG. 
 
  Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

  
  Rapport de la Commission plongée souterraine par Vincent JEANNOT  
 
 Vincent JEANNOT présente les activités de la commission de plongée souterraine. Durant 

 de la saison 2022/2023, Vincent JEANNOT précise que n’a pas été organisé de formation de cadres 
 de plongée souterraine. En revanche des plongeurs de plongée souterraine ont participé à 10 sorties 
 dans le département du Lot, de l’Ardèche et des Bouches du Rhône. Pour la saison 2023/2024, 
 Vincent JEANNOT annonce qu’un stage de formation de cadres FPS1 et FPS2 a eu lieu du 1 au 
 5/11/2023. Ce stage a été encadré par des Instructeurs de plongée souterraine des comités inter-
 régionaux Ile de France, Normandie et Pyrénées Méditerranée Occitanie. A partir du mois de 
 janvier 2024, Vincent JEANNOT précise que la commission régionale de plongée souterraine du 
 Comité Centre sera autonome et pourra organiser et animer des stages de plongée souterraine. Les 
 plongeurs de plongée souterraine continueront à participer aux sorties mensuelles. 

 
Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
 

  Rapport de la commission Tir sur cible par Dominique GENARD 
 

Dominique GENARD présente les activités de la commission tir sur cible. Lors de la saison 
2022/2023, concernant la formation, une formation initiateur de tir sur cible a été organisée. Des 
séances de baptêmes de tir sur cible ont été organisées et animées pour les enfants et les adultes 
dans des clubs. Dominique GENARD présente la répartition des cadres de tir sur cible dans les 6 
codep du Comité Centre, le codep 37 possède 8 initiateurs, 4 Entraîneurs Moniteurs fédéral 1er 
degré et d’un Entraîneur Moniteur fédéral 2nd degré, le codep 28 possède 3 initiateurs et 2 
Entraîneurs Moniteurs fédéral 1er degré, le codep 45 possède un initiateur, le codep 18 possède un 
initiateur et le codep 36 possède un initiateur.  
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Pour la saison 2023/2024, concernant la compétition, la commission tir sur cible accueillera 

le 10/12/2023 à la piscine Bozon, une manche du championnat de France, le trophée des Turones et 
un inter-club dont la date restera à définir. Concernant la formation, un stage d’initiateur dont la 
date restera à définir sera reconduit, ainsi que l’organisation de séances de baptêmes dans les clubs. 

 
 Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

 
  Rapport de la Commission pêche sous-marine par Benjamin EMERIAUD 
 

Benjamin EMERIAUD, étant absent pour raison familiale, c’est Pierre BOULANGER qui 
présente les activités de la commission pêche sous-marine. Durant la saison 2022/2023, concernant la 
formation, la commission a organisé un stage niveau 1 et niveau 2 de pêche sous-marine. La 
commission a également organisé des sorties, les 12 et 13/12/2022, une sortie pêche coquilles, du 6 
au 8/05/2023, une sortie à l’île de Bréhat, du 17 au 21/05/2023, une pêche araignée au cap Fréhel et 
du 12 au 14/06/2023, une sortie kayak à Dinard. Pour la saison 2023/2024, les stages de formation 
seront reconduits, des stages niveau 1 et niveau 2 de pêche sous-marine, un stage RIFA PSM sont 
prévus au mois de mars, une formation sur le matériel est prévu au mois d’avril, et une formation de 
cadre MF1 de PSM est également prévue mais la date restera à définir. Des sorties de pêche sous-
marine seront reconduites, les 11 et 12/12/2023, une sortie pêche coquilles en Rance, du 8 au 
12/05/2024, une pêche araignée à Raguenez dans le département du Finistère. 

 
 Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

 
  Rapport de la commission Nage Avec Palmes par Solenne CORDIER 
 

Solenne CORDIER étant absente pour raison professionnelle, c’est Elvis CIZEAU qui 
présente les activités de la Nage avec palmes. Durant la saison 2022/2023, une moyenne a été faite, 
il y a environ 50 nageurs lors des compétitions organisées par la commission de Nage Avec Palmes. 
Au cours de la saison 2022/2023, il y a eu 10 compétitions de NAP d’organisées. Côté formation, il 
y a eu un stage de formation d’initiateur, 8 stagiaires ont été reçus à leur examen d’initiateur. 2 
personnes (Eric PONTUS et Joël BLEIN) ont suivi la formation de juge international et ont été 
reçus à leur examen. Des compétiteurs de 4 clubs du Comité Centre ont participé au championnat 
de France de Nage avec palmes et ont reporté 16 médailles. Chloé BADOR a été sélectionnée pour 
participer à un stage de détection national à St Raphaël. Les 25 et 26/06/2023, la commission 
régionale de NAP a accueilli, à Tours, la compétition du  championnat de zone de NAP.  

Le Comité Centre était représenté par 18 nageurs des clubs de NAP des clubs du Comité 
Centre et le comité Normandie était représenté par 20 nageurs des clubs du Comité Normandie. Cet 
interzone de NAP a été remporté par les jeunes compétiteurs du Comité Centre. Pour la saison 
2023/2024, le club de St Avertin NAP accueillera le championnat de France eaux libres, 300 
nageurs sont attendus à cette compétition. 

 
Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
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  Rapport de la Commission Apnée par Frédéric ROBIN  
 
  Frédéric ROBIN présente les activités de l’apnée. Lors de la saison 2022/2023, concernant 
 la formation, la commission a organisé un stage A.E.E.L (Apnéiste Expert Eau Libre) qui a 
 regroupé 11 stagiaires, 2 personnes ont été reçues à leur examen. Un stage initial MEF1 (Moniteur 
 Entraineur Fédéral 1er degré) les 21 et 22/01/2023 à Montluçon qui a accueilli 4 stagiaires. Côté 
 compétition, il y a eu le 7/02/2023, le club d’Abyss plongée a accueilli la 7ème édition du trophée 
 d’apnée qui a accueilli une trentaine de compétiteurs, et le 2/04/2023, les clubs de Touraine plongée 
 et Aqualibre ont accueilli le championnat régional d’apnée qui a accueilli 27 compétiteurs. Pour la 
 saison  2023/2024, concernant la formation, il y aura un stage initial d’initiateur est prévu les 25 et 
 26/11/2023 à La graule où 14 stagiaires se sont inscrits. Un séjour est prévu en Indonésie pour les 
 lycéens de la section sportive « apnée » du lycée Marceau de Chartres. Ce séjour étudiera 
 l’impact du plastique sur les eaux marines. Concernant les compétitions, il y aura le 04/02/2024, 
 la 8ème édition du trophée du club d’Abyss plongée et le 7/04/2024, le championnat régional 
 d’apnée à la piscine Bozon. 
   
  Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
 
  Rapport de la Commission Nage en Eau Vive par Joël BOURBON 
 

Joel BOURBON présente les activités de la nage en eau vive. Durant la saison 2022/2023, 
concernant la formation, un examen d’initiateur de NEV s’est tenu les 26 et 27/08/2023 sur la 
rivière du Chalaux, 4 stagiaires ont été reçus à leur examen, un stage animateur club a été organisé 
les 18 et 19/06/2023 à Châteauneuf sur Cher, 5 personnes ont été reçues à leur examen. Des séances 
de découvertes de la NEV ont été faites, le 22/09/2022 sur la rivière la Théol des baptêmes de NEV 
ont été proposés à des jeunes en situation de handicap, le 10/06/2023 et 19/06/2023 à Châteauneuf 
sur Cher, les 12 et 13/08/2023 et les 26 et 27/08/2023 sur les rivières du Chalaux et de la Cure, et en 
juillet 2023 sur la rivière de la Dora Baltéa en Italie. Concernant la compétition pour la saison 
2022/223, des compétiteurs des clubs du Comité Centre ont participé aux sélectifs régionaux, dans 
la catégorie slalom, 18 personnes ont été sélectionnées pour participer au championnat de France 
« slalom »,  dans la catégorie descente, 17 personnes ont été sélectionnées pour participer au 
championnat de France « descente » et dans la catégorie course en ligne, 25 personnes ont été 
sélectionnées pour participer au championnat de France « course en ligne ». Le 2/04/2023, s’est 
tenu à Briare Gien, le championnat régional de cours en ligne, 53 compétiteurs des clubs du Comité 
Centre ont participé à cette compétition. Des compétiteurs des clubs du Comité Centre sélectionnés 
pour participer au championnat de France, dans la catégorie Slalom qui s’est tenu le 21/05/2023 à 
Bourg St Maurice, 13 podiums ont été remportés, dans la catégorie Descente qui s’est tenu, le 
28/05/2023 à Treignac sur la Vézère, 13 podiums ont été remportés et dans la catégorie course en 
ligne, qui s’est tenu le 24/03/2023 à Cergy pontoise, 8 podiums ont été remportés. Concernant les 
compétitions dédiées aux jeunes, 3 jeunes des clubs du Comité Centre ont été sélectionnés pour 
participer au championnat de France dédié aux jeunes dans les catégories slalom et descente. Le 
Comité Centre a remporté 5 titres de championnes de France, 2 titres dans la catégorie de « course 
en ligne », 1 titre dans la catégorie « slalom » et 2 titres dans la catégorie « descente ». Pour clôturer 
cette saison sportive, le 02/07/2023, des compétiteurs des clubs du Comité Centre ont participé à la 
descente de Civray Chenonceau. Cette compétition a accueillie 223 nageurs venant de toute la 
France.  
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Pour la saison sportive 2023/2024, les objectifs de la commission régionale de NEV est de 

promouvoir l’activité de la NEV au Comité Centre (journée de découverte de la NEV, sortie pour 
les jeunes), dynamiser la formation de la NEV dans le Comité centre (organisation de stage de 
formation et d’examen), représenter le Comité Centre dans le plus de compétitions dans les 
catégories course en ligne, slalom et descente, l’organisation de sélectifs dans les catégories course 
en ligne à Chinon et slalom à Tours et d’un championnat régional de course en ligne à Amboise.  

   
Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
 

 Rapport de la Commission environnement et biologie par Laurent GAUTHIER 
 
  Laurent GAUTHIER présente les activités de la commission environnement et biologie. 
 Lors de la saison 2022/2023, 50 personnes ont obtenu leur diplôme de plongeur biologiste niveau 1, 
 23 personnes ont obtenu leur diplôme de plongeur biologiste niveau 2, 5 stagiaires ont été reçus à 
 leur examen de formateur de plongeurs biologistes niveau 1, 1 stagiaire a été reçu à son examen de 
 formateur de plongeurs biologistes niveau 2 et 1 stagiaire a été reçu à son examen de formateur de 
 plongeurs biologistes niveau 3. Pour la saison sportive 2023/2024, la commission régionale 
 environnement et biologie participera à la 20ème édition du festival images de l’eau delà, organisera 
 et animera, une journée de perfectionnement des cadres à Blois et en visioconférence, un stage 
 jeunes plongeurs biologistes aura lieu durant le week-end de l’Ascension du 8 au 12/05/2024 au 
 Centre International de Plongée des Glénan, des journées de laboratoire seront conjointes avec des 
 plongées en eau douce, des stages de formations de plongeurs biologistes niveau 1 et plongeurs 
 biologistes niveau 2 auront lieu respectivement fin juillet 2024 et début août 2024 à Cerbère et un 
 stage de formateurs multi niveaux aura lieu selon les demandes. 

  
Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

 
  Rapport de la Commission Plongée Sportive en Piscine par Elvis CIZEAU 
   

  Elvis CIZEAU présente les activités de la commission Plongée Sportive en Piscine. A cours 
 de la saison sportive 2022/2023,  Concernant la formation, une formation d’arbitre et de remise à 
 niveau a eu lieu le 17/12/2022, une formation de juges fédéral 1er degré de PSP  s’est déroulée le 
 19/02/2023, un examen EF1 (Entraineur Fédéral 1er degré) a eu lieu le 19/03/2023, 5 stagiaires ont 
 été reçus à leur examen. Concernant les compétitions, le 5/02/2023, il y a eu à Châteaudun, le 
 championnat départemental du codep l’Eure et Loir et le 26/03/2023, à Tours, le championnat 
 régional de PSP. Des compétiteurs des clubs du Comité Centre ont été sélectionnés pour participer 
 au championnat de France de Plongé Sportive en Piscine qui s’est tenu les 2 et 3/06/2023 à 
 Limoges, 10 médailles ont été remportées, 3 en or, 4 en argent et 3 en bronze. Lors de ce 
 championnat de France, Juliette BOURDY a été sélectionnée pour participer au championnat du 
 Monde en Estonie mais n’a pas pu y participer à cause d’une blessure.  La commission régionale de 
 PSP a participé à la 19ème édition du festival images de l’eau delà du 25 au 27/11/2022 à la Chapelle 
 St Mesmin.  
  Pour la saison sportive 2023/2024, pour la formation, un stage initial et de recyclage de 
 juges 1er degré a eu lieu le 5/11/2023 et un stage initial et de recyclage d’arbitre aura lieu le 
 10/12/2023 à Lèves dans le département de l’Eure et Loir. Un stage initial EF1 (Entraineur Fédéral 
 1er degré) aura lieu le 3/12/2023 à Saint Ouen dans le département du Loir et Cher et un examen 
 EF1 aura lieu le 10/03/2024 à Vendôme.  
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  Concernant les compétitions, le 11/02/2024 se tiendra à Châteaudun, le championnat 
 départemental de PSP, le 24/03/2024 se tiendra à Tours, le  championnat régional de PSP et le 
 28/04/2024, se tiendra à Avoine,  le championnat départemental de PSP. Pour la saison 2023/2024, 
 les objectifs de la commission régionale de PSP est de développer la Plongée Sportive en Piscine 
 dans les clubs du Comité Centre en proposant des initiations dans les clubs et la création d’une 
 fiche qui sera envoyée aux clubs afin de déterminer leur besoins. 

    
 Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et est adopté à l’unanimité. 

  
  Rapport de la Commission Technique par Christian JOLIVET 
 
  Christian JOLIVET étant absent, c’est Hervé BECQUET qui présente les activités de la 
 commission technique régionale. Courant la saison 2022/2023, la commission technique a accueilli 
 un nouvel instructeur stagiaire, Franck TEINTURIER. Hervé BECQUET présente les brevets et 
 certifications qui ont été souscrits durant la saison 2022/2023, il y a eu 377 brevets de niveau 1, 144 
 brevets de niveau 2, 42 brevets de niveau 3 et 1 brevet de niveau 5. Concernant les brevets jeunes 
 plongeurs, il y a eu 16 brevets de plongeur de bronze, 13 brevets de plongeurs d’argent et 13 brevets 
 de plongeurs d’or.  Concernant les brevets de plongeurs handisub, il y a 2 brevets PESH 1 (Plongeur 
 En Situation de Handicap niveau 1), 4 brevets de PESH 2 (Plongeur En Situation de Handicap 
 niveau 2) et 2 brevets de PESH 3 (Plongeur En Situation de Handicap niveau 3). Concernant les 
 brevets d’encadrants, il y a eu 16 brevets de niveau 4 guide de palanquée, 35 brevets d’initiateur, 4 
 brevets de MF1 (Moniteur Fédéral 1er degré), 8 brevets de TSI (Tuteur de Stage Initiateur), 9 
 brevets d’encadrants EH1 (Enseignant pour plongeur en situation de Handicap modéré) et 5 EH2 
 (Enseignant pour plongeur en situation de Handicap majeur). Concernant le cursus, niveau 4 guide 
 de palanquée, il y a eu 2 sessions d’examen, l’examen de théorie a eu lieu le 1/04/2023 et a accueilli 
 14 candidats, du 15 au 21/04/2023, un stage et examen s’est déroulé à La Ciotat où 6 stagiaires ont 
 été reçus à leur examen, les 10 et 11/06/2023 à La graule, 6 stagiaires ont été reçus à leur examen. 
 Concernant le cusus de l’examen initiateur, 3 sessions d’examen ont eu lieu dans les codep de 
 l’Eure et Loir, Indre et Loire et Loiret, sur 27 stagiaires inscrits, 24 ont été reçus à leur examen. 
 Concernant le cursus de l’examen MF1 (Moniteur Fédéral 1er degré), 1 session de stage et 
 d’examen a eu lieu du 24 au 30 juin 2023 à La graule où 4 stagiaires ont été reçus à leur examen. 
 Concernant le cursus MF2 (Moniteur Fédéral 2ème degré), 2 stagiaires ont été reçus à leur examen. 
 Le 21/01/2023, la commission technique a organisé le colloque des moniteurs. Concernant la 
 formation handisub, la commission technique régionale a organisé, 1 stage EH2 du 22 au 
 25/09/2022 à St Malo où 6 stagiaires ont été reçus à leur examen, 1 stage EH1 (plongée scaphandre 
 et apnée), les 14 et 15/01/2023 à Chambray les Tours où 13 stagiaires ont été reçus à leur examen, 1 
 stage de module complémentaire handicap  MPC ( Mental Psychique et Cognitif), le 19/02/2023 à 
 Châteaudun  où 10 stagiaires ont été reçues à leur examen. Concernant le cursus TIV (Technicien 
 d’Inspection Visuelle), il y a eu 3 sessions de formation initiale  (codep de l’Indre et Loire, du Loir 
 et Cher et du Loiret) où 25 personnes ont été reçues à leur examen, 4 sessions de recyclage (codep 
 de l’Eure et Loir, Indre et Loire et Loiret) où 22 personnes ont été recyclées. La commission 
 technique compte 27 formateurs de TIV et 1 stagiaire a été reçu à son examen de formateur de TIV. 
 Concernant l’activité du sport-santé, Hervé BECQUET précise que certains clubs du Comité 
 Centre, développe l’activité « sport-santé » dans leur club.  
 
 
 
 
 



 

                          

 Siège social : Maison des Sports - Rue de l'aviation - 37210 PARÇAY-MESLAY – Tél : 02 47 40 25 41                       
                  Président  : 06.07.88.68.81  Site Web : www.centreffessm.fr  Messagerie : comite@centreffessm.fr 

 
 
 
  Hervé BECQUET présente les activités de la commission technique régionale pour la saison 
 2023/2024. Concernant  le cursus de l’examen niveau 4 guide de palanquée sera reconduit, 
 l’examen de théorie aura lieu le 4/05/2024, 1 session du stage et de l’examen aura lieu du 13 au 
 18/05/2024 à La Ciotat, 1 stage aura lieu du 31/05 au 2/06/2024 à La Graule et 1 examen aura lieu 
 les 8 et 9/06/2024 à La graule. Concernant le cursus de l’examen MF1, il y aura 4 séances d’apports 
 théoriques MF1, le 9/12/2023, le 27/01/2024, le 17/02/2024 et 16/03/2024, des mises en situation 
 MF1 ont eu lieu ou auront lieu, en carrière les 30/09 et 01/10/2023, les 4 et 5/11/2023, les 23 et 
 24/03/2024 à La graule et en mer du 14 au 16/06/2024 à Plouer sur Rance, il y aura une session du 
 stage de l’examen MF1 du 21 au 29/06/2024 à La graule, il y a eu ou aura lieu une session du stage 
 initial MF1, 2 sessions de MC 6-20 mètres, les 7 et 8/10/2023 et les 25 et 26/05/2024 à La Graule et 
 2 sessions de MC 20-40 mètres, les 13 et 14/10/2023 et les 13 et 14/04/2024 à La graule. 
 Concernant la formation MF2 (Moniteur Fédéral 2ème degré), les stagiaires MF2 seront 
 accompagnés par des apports théoriques MF2 et des mises en situation MF2 qui auront lieu à La 
 graule et à La Ciotat du 18 au 20/05/2024 à La Ciotat. Hervé BECQUET rappelle que sur le site 
 internet du Comité Centre, la page de la commission technique est alimentée et l’on peut trouver 
 tous les renseignements utiles aux clubs et les actualités de la commission technique du Comité 
 Centre.    
 
  Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
   
  Rapport de la commission La graule par Bernard NOWAK 
 

Bernard NOWAK étant absent, c’est Hervé BECQUET qui présente les activités de La 
graule de la saison 2022/2023. Hervé BECQUET précise qu’actuellement à La graule, l’eau est à 17 
degrés à 20 mètres. Il y a 1,50 mètre de suspensions dans l’eau. Hervé BECQUET poursuit par le 
comparatif des saisons 2021/2022 et 2022/2023 du mois de septembre au mois d’août en nombre de 
plongeurs et en nombre de plongées. Pour le nombre de plongeurs, en valeur cumulée, nous 
constatons, une hausse de 9 % et pour le nombre de plongées, en valeur cumulée nous constatons, 
une hausse de 4 %. Cependant, Hervé BECQUET indique que la fréquentation actuelle à La graule 
est loin d’être satisfaisante. A La graule, toutes les conditions sont réunies pour plonger dans de 
bonnes conditions et confortablement, il y a un compresseur bulleur, des vestiaires chauffés, des 
douches chaudes, des toilettes. Concernant la restauration, nous pouvons vous mettre en relation 
avec des professionnels pour être livré sur place et avoir des repas chauds, et en plus avec les 
participations aux frais défiant toute concurrence. Pour augmenter, la fréquentation à La graule, 
Hervé BECQUET informe qu’il suffirait que chaque club du Comité Centre vienne au moins une 
fois par an à La graule. Hervé BECQUET précise que La graule a investi dans un nouveau 
compresseur, il va arriver début décembre et sera installé dans le local aux compresseurs. 

. 
  Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
 

 Rapport de la commission Médicale et Prévention par Christophe GENIES 
 
 Christophe GENIES étant absent, c’est Pascal MARC qui présente les activités de la 

 commission médicale et prévention. Pascal MARC informe qu’il y au Comité Centre, une pénurie 
 de médecins fédéraux.  
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 Pour pallier à cette pénurie, Christophe GENIES souhaite pour la prochaine saison 

 2023/2024 informer les médecins généralistes dans un premier temps dans le département de l’Indre 
 et Loire, de faire des rencontres et d’échanger avec les étudiants de la faculté de médecine de Tours. 
 Christophe GENIES mettra à jour la liste des médecins fédéraux.  

 Pascal MARC informe que la présidente de la commission médicale et prévention nationale, 
 Anne HENCKES a démissionné et a été remplacé par le Vice-Président de la commission médicale 
 et prévention nationale, Pham VAN, médecin fédéral du comité inter-régional Pyrénées 
 Méditerranée Occitanie. 

 Une question dans la salle : Pourquoi, ne pas laisser les médecins fédéraux aux personnes 
 qui en ont vraiment besoin et pour les autres, nous pouvons consulter un médecin du sport ou un 
 médecin généraliste. 

 Réponse d’Hervé BECQUET : Des médecins fédéraux, il n’y en a presque plus.  
  

Le rapport est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 
 
Isabelle LARVOIRE présente un petit film sur le REX (Retour Expérience), un forum sera 

bientôt mis en ligne sur le site internet fédéral afin de déclarer tous les accidents de toute nature 
dans toutes les activités subaquatiques. Il faudra rédiger en quelques lignes l’accident que l’on a eu 
lors de la pratique d’une activité fédérale. Le forum REX référencera et compilera tous les 
témoignages et servira de base d’accidentologie dans toutes les activités fédérales. Cette base 
servira à l’élaboration de fiches pratiques qui seront diffusées et qui serviront à réduire les risques 
dans toutes les activités subaquatiques fédérales. 

 
Pascal MARC remet des médailles fédérales et rappelle qu’il ne faut pas hésiter à faire dans 

les clubs des demandes de récompenses fédérales. 
 
Pascal MARC remet la médaille de bronze à Catherine CHERET. Catherine CHERET 

précise qu’elle est vice-présidente au Comité Directeur et qu’elle est depuis 2017, la présidente du 
club Bulles plongée issoudun. 

Pascal MARC remet la médaille de bronze à Geneviève POIROT et la médaille de bronze à 
Séverine NICOLLE. Joel LEBANNIER les transmettra à ces 2 personnes qui font partie du comité 
d’organisation du festival images de l’eau delà. 

Pascal MARC remet la médaille de bronze à Isabelle REDON. La médaille est transmise à 
Stéphane LOPEZ, adhérent au club de Touraine Plongée et se chargera de la lui remettre. 

Pascal MARC remet la médaille de bronze à Nicole RENNE. La médaille est transmise à 
quelqu’un dans la salle et se chargera de la lui remettre. 

Pascal MARC remet la médaille de bronze à Jean-Pierre BERNARD. Pascal MARC se 
chargera de la lui remettre. 

Pascal MARC remet la médaille de bronze à Jacques GRUSSENMEYER. Pascal MARC 
précise que Jacques GRUSSENMEYER n’a pas été seulement plongeur, mais a participé à des 
concours nationaux et internationaux de voltige de parachutisme. 
  

  Clôture de l’AG après que l’ordre du jour ait été épuisé à 17H05 et pot de l’amitié. 
 

 Le Secrétaire       Le Président 
         Eric LEFEBVRE                                        Pascal MARC 


